
1

PREUVE DE DEPOT N°

DU REGIME DE LA DECLARATION
Article R512-

:

Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins :

Ancien
exploitant :

Reprise partielle des activités par le nouvel exploitant

Déclarant :

Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges

-

Reprise d
(rubriques ICPE avec régime « DC

Si oui : Justificatif de réalisation du dernier contrôle périodique pour les rubriques concernées :

SEMOUSSAC17150

2 LIEU DIT MADA

Roy jean-luc

NON

NON

Roy Jean-Luc

01/01/2020

Roy Guillaume

NON

17/11/2022

NON

A-2-0F5N2IORE

OUI

NON

wojciechowskisan
Machine à écrire
2022-0430




